
LIGUE DE BRETAGNE DE BADMINTON 
 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Mercredi 24 avril 2019 
 

A l’hôtel des voyageurs de Loudéac (22) 
 

 
Membres présents : Jean-Paul Didier, Agnès Chacun, Olivier Macé, Stéphane Coquio, Régis Hervé, 
Michel Piolot, Jean-Marie Clément, Christian Becker, Marc Bodiguel, Bruno Milon, Aline Hervé, Bruno 
Beaufils. 
 
Membres absents excusés : Thierry Renon, 
 
Membres absents non excusés : Damien Dumontroty 
 
Invités : Samuel Hochard (ETR) 
 
 

________________________________ 
 
Ordre du jour : 

 
1. Mot du Président   
2. Approbation du Procès-verbal de la réunion du 27 février 2019 
3. Point secteur équipement       
4. Calendrier réunions CA 2019 2020      
5. Circuit tournois vétérans 2019 2020     
6. Présentation et vote des comptes de trésorerie 2018 et budget  prévisionnel 2019  
7. Point développement :       

a. Compte-rendu de la réunion du 02 avril 2019 
b. Bilan du nombre de licences 

8. Point CRI sur la licenciation en ICR      
9. ETR         
10. Organisation Bretagne Vétéran      
11. Compte rendu de la réunion C.L.O.T. et vote de différents tarifs.  
12. C.R.de l’A.G fédérale.       
13. Retours de la Fédération sur la participation des JA dans les sanctions d'une 

manifestation vis à vis d'un club  
14. Révocation du comité directeur de Damien Dumontroty   
15. Tour de table des élus du CA et nombre de siège disponible pour rentrer au CA de 

la Ligue 
16. Proposition de création d'une commission Règlements.   
17. Questions diverses : 

________________________________ 
 
Début de la réunion : 18H30 
 

 
1. Mot du Président   
 
Depuis le CA du 27 février, cela a été assez calme. 
AG du CROS le 2 mars matin avec M. Masseglia Président du C.N.O.S.F. sur les 
changements au plus niveau , puis AG traditionnelle l’après midi. 
Le 13 et 14 avril l’AG fédérale : le matin forum avec 3 sujets, nouvelle gouvernance de la 
FFBaD, le travail numérique et les nouveaux titres de licences. 
Samedi après midi : revenu sur les nouveaux titres 
Le samedi soir fête pour les 40 ans de la FFBaD. 



Le dimanche AG traditionnelle. Disparition du ministère des Sports , création de l’Agence 
Nationale du Sport, et gestion du  CNDS par les Fédérations pilotes. 
 

 
2. Approbation du Procès-verbal de la réunion du 27 février 2019 

 
Les élus du C.A. n’ayant apporté aucune modification par mail durant la semaine de délai, le P.V. de la 
réunion du 27/02/2019 a été validé.  
 

Vote N° 1. 
Approbation du PV du 27 02 2019 

Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 Vote pour : 9 

Le PV est adopté à l’unanimité 
 
 
3. Point secteur équipement 
 
Régis nous présente différentes choses. 

 Au niveau du ministère il change la nomenclature. 
 Au niveau de la DR, changement du responsable équipement 
 Sur le tableau SRE,  

o avancée sur la partie RES sur le 29 et 56. Reste le 35. 
o Avancée sur les écoles liées aux clubs affiliés 
o 2 référents actifs seulement sur la Bretagne et demande d’en former d’autres. 

4. Calendrier Réunions CA 2019 – 2020 
 
Michel a préparé des dates de réunions : 
4 septembre 2019 
9 octobre 
13 novembre 
18 décembre 
15 janvier 2020 
4 mars 
8 avril 
17 juin 
 
Les dates sont validées par le CA 
 
5. Circuit tournois vétérans 2019 – 2020 
 
Michel propose qu’ un tournoi vétéran soit organisé dans chaque département, le 29 le fait 
déjà, le 56 est ok pour octobre, le 22 est aussi ok à voir pour trouver un club, reste  le 35. Le 
comité 44 serait intéressé pour intégrer ce circuit. 
 
6. Présentation des comptes de trésorerie 2018 et budget prévisionnel 2019 

 
Stéphane Coquio présente le bilan des comptes 2018 
 

Vote N° 2. 
Approbation des comptes 2018 

Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 Vote pour : 9 

Le bilan est adopté à l’unanimité 
 

 



Il nous propose également le budget prévisionnel 2019 
 

Vote N° 3. 
Approbation du budget prévisionnel 

Vote Contre : 0 
Abstention : 1 
 Vote pour : 8 

Le budget prévisionnel est adopté 
 
 
7. Point développement  

 
a. Compte rendu réunion de la commission développement du 02 avril 

 
Les 4 comités étaient présents à cette réunion, des propositions ont été faites sur la 
licenciation à 100% des adhérents des clubs. 
 

 Modification du règlement de la CRT pour que les clubs ne licenciant pas tous 
ses adhérents ne puissent pas organiser de tournoi N ; la CRT donnera un  avis 
défavorable à l’autorisation à la FFBaD 

Vote N° 4. 
Modification règlement CRT pour que les clubs qui ne sont pas 100% de licenciation ne 

puissent organiser un tournoi N à partir de septembre 2019 
Vote Contre : 0 
Abstention : 1 
 Vote pour : 11 

La modification est adoptée 

 L’accueil des actions du dispositif jeune ne sera plus financé à partir de 
septembre 2019 pour les clubs qui ne sont pas 100% licenciation 

Vote N° 5. 
Actions du dispositif jeune non financées pour les clubs qui ne sont pas 100% de licenciation  

 Vote Contre : 2 
Abstention : 1 
 Vote pour : 9 

La mesure  est adoptée 

 Mise en place d’une double tarification pour les formations organisées par la 
ligue (officiels techniques et cadre bénévoles) pour les clubs qui ne sont pas à 
100% de licenciation 

Vote N° 6. 
Double Tarification pour les formations pour les clubs qui ne sont pas 100% licenciation  

Vote Contre : 3 
Abstention : 3 
 Vote pour : 6 

La double tarification est adoptée 

 Non attribution de championnats  régionaux aux clubs qui ne sont pas 100% de 
licenciation  

Vote N° 7. 
Non attribution aux compétions régionales aux clubs ne licenciant pas à 100% 

Vote Contre : 0 
Abstention : 1 
 Vote pour : 11 

 
La non attribution d’un championnat régional aux clubs ne licenciant pas à 100% est adoptée 

 



 
b. Bilan du nombre de licences 
 
Le nombre de licences est de 13 923 , nouveau record. 22 et 29 sont un peu en retard, le 
56 en grosse progression et le 35 en légère augmentation 

 
8. Point CRI sur la licenciation en ICR 
 
Olivier explique qu’une enquête est en cours afin de connaître les clubs qui ne licencient pas 
tous leurs adhérents en ICR. 
 
 

9. ETR 

a. Formation 

Depuis la réunion du 7 novembre, pas mal de formations ont eu lieu. Annulation de la 
formation EB 1. 
Le Modef a été mis en place sur les 4 départements (1er niveau) 
Sur la formation PRO, 8 stagiaires sur le CQP en cours dont 7 bretons. 
2 stagiaires bretons de la promotion précédente ont obtenu leur CQP, ce qui nous donne 7 
reçus sur les 8 stagiaires de la saison dernière. 

b. Développement 

La Ligue a reçu la notification du dialogue de gestion : même somme que l’an dernier soit 
21 000 euros. Par contre cela profitera aux 4 départements contrairement à la dernière fois 
(3). 
C’est la fédération qui gérera le CNDS, plusieurs actions seront nécessaires. On devra 
aller défendre environ 58000 euros auprès de la FFBaD. 

c. Excellence sportive 

Les suivis des structures CLE sont en cours 
Les tests de sélections du pole sont pour aujourd’hui 
9 joueurs bretons proposés au Dispositif Avenir National 

d. Volet Sociétal  

Les actions CNDS ont été financées pour le volet sociétal. 

10. Organisation Bretagne vétérans 

205 joueurs sont inscrits contre 190 l’an dernier. Soucis avec deux tournois autorisés en 
même temps. Cela se déroule à Chateaugiron.  
Michel sera présent en tant que joueur et ligue. 
Jean-Paul sera présent pour le dimanche. 
Christian et Stéphane et Aline seront également présent le samedi 
 
 
11. Compte rendu réunion CLOT et vote de différents tarifs 
 
Une réunion de la CLOT a eu lieu pour parler de différentes choses. 
Une formation continue pour les arbitres accréditées lors du championnat de Bretagne 
jeunes sera créée.  
Proposition de tarifs pour les formations : 
GEO : 165 euros pour les clubs licenciant à 100% 



Arbitre accrédités : 200 € pour les clubs licenciant à 100% 
Arbitres certifiés : 100 € pour les clubs licenciant à 100% 
JA accrédités : 200 € pour les clubs licenciant à 100% 
JA certifiés : 100€ pour les clubs licenciant à 100% 

 
Vote N° 8. 

Tarifs pour les formations pour les clubs licenciant à 100% 
Vote Contre : 0 
Abstention : 1 
 Vote pour : 11 

 
Les tarifs pour la formation pour les clubs licenciant à 100% sont adoptées 
 
Rappel : le vote N° 4 du 5 septembre et validé le 10 octobre sera applicable à partir du 
1er septembre 2019 

 
 
12. Révocation du comité directeur de Damien Dumontroty: 
 
Suivant l’article B.2-5 bis « Tout membre du Comité Directeur qui, n'a pas assisté à la moitié 
des réunions du Comité Directeur pendant une saison, perd la qualité de membre du Comité 
Directeur et sera démis de toutes ses fonctions au sein de la Ligue. » 
 
Damien Dumontroty n’ayant assisté à aucune réunion du conseil d’administration, il est 
proposé au vote sa révocation du comité directeur. 

 
Vote N° 9. 

Vote pour la révocation de Damien Dumontroty du comité directeur 
Vote Contre : 0 
Abstention : 7 
 Vote pour : 5 

 
La révocation de Damien Dumontroty est validée 

13. Tour de tables des élus du CA et nombre de siège disponible pour rentrer au CA de 
la Ligue 

Suite à la révocation de Damien Dumontroty, il y a une place au CA pour un 
homme et 5 places pour les femmes. 
 
 

14. Proposition de création d'une commission Règlements. 

Reporté à la prochaine réunion 

15. Questions diverses 
 
TRJ Doubles : Changement de format sur poule unique 2 poules uniques de 4 et 
mixte 4 poules unique de 4. Plus de cadets sur les doubles. 

 
Fin de la réunion à 21h45. 
 
Prochaine réunion du C.A, le 19 juin à Loudéac (22) 
 

A Loudéac le 24 avril 2019 
 
 
Le Président        Le Secrétaire de la séance 
Jean-Paul Didier        Olivier Macé 


